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Sa Majesté ne veut pas qu’il laisse dans toute cette Co
lonie aucuns des habitants qui pourroient y estre suspects, 
son intention est aussy qu’il fasse faire des Inventaires 
exacts dans les habitations et dépendances par le Commis
saire Gaillard, que Sa Majesté veut qu’il mene avec luy, 
de tout ce qui se trouvera en bestiaux, grains marchandi
ses, meubles, effets et ustancilles dans chacune des dites 
habitations et qu’il choisisse parmy les habitans de Canada, 
et parmy les officiers et soldats des troupes, ceux qui se 
trouveront propres a les maintenir et mettre en valeur, 
qu’il leur en donne des concessions au nom de Sa Majesté 
en leur laissant des vivres qui s’y trouveront autant qu’il 
sera nécessaire pour subsister jusques à ce qu’ils en ayent 
pu faire et il examinera le fort et le foible de ceux a qui il 
jugera a propos d’accorder les dites concessions pour dis
tribuer les plus considérables a proportion de leur açavoir 
faire, et de leurs forces en observant d’en associer plu
sieurs pour une mesme habitation lorsqu’il l’estimera ne
cessaire, Il informera Sa Majesté de tout ce qu’il aura fait 
a cet esgard en luy envoyant les inventaires de tout ce qui 
aura esté laissé en chasune de ces habitations, et luy don
nera son advis sur la redevance qu’ils seront en estât de luy 

Apres avoir résolu ce qu’il aura jugé absolumentfaire.
necessaire de laisser ceux a qui il aura fait ces concessions, 
il fera mettre a couvert tout le surplus, comme grains, hui
les de balaine et toute sorte de marchandises et autres prin
cipaux effets dont il sera aussy fait des inventaires qui se
ront pareillement envoyez a Sa Majesté.

Il examinera les moyens de débiter les dits effets afin 
que sur ce qui s’en retirera, Sa Majesté puisse ordonner 

les advis les gratifications qu’Elle trouvera a propos 
de faire ausdits habitans, aux officiers de terre et de mer,
sur


